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 Le 20 juin 2013 à 18 heures 30 
  

 PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE DE 

 L'ASSOCIATION 
  

 Association des Etudiants et Diplômés en Finance Islamique de 

 l’Université de Strasbourg / I.F.S.O (Islamic Finance 

 Student Organization) 

  

  

 

    Le vingt juin deux mille treize à dix-huit heures et trente minutes, les membres de 
l’association se sont réunis à STRASBOURG en assemblée générale. 
 

 

 

   L’assemblée a statué sur l’ordre du jour suivant : 

 
- Vote de la modification des articles 10 et 20 des statuts de l’association. 
 

 
Première délibération 
 
Vote de la modification des articles  10 et 20 des statuts de l’association : 
 
 
Cette délibération est adoptée à la majorité des 2/3. 
 
 

La séance est levée à dix-neuf heures trente. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal. 


